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SSeenntt iinneell llee  PPeett ii ttccooddiiaacc                                            

 

�� �� Natif de Montréal, il a grandi à Montréal 
et London (Ontario.)  

  
�� �� Détenteur d’un baccalauréat en Études 

environnementales (Planification urbaine 
et régionale) de l’Université de Waterloo 
en 2002 et d’une maîtrise en Gestion 
des ressources et de l’environnement de 
l’Université Simon Fraser (C.-B.) en 
2005.  

  
�� Tim a travaillé à titre urbaniste pour la 

municipalité régionale de Waterloo, pour 
une firme d’expert conseil et pour le 
gouvernement de l’Ontario. 

 
�� En tant que membre d’une équipe de consultants, Tim a rédigé conjointement deux 

rapports majeurs sur les incidences environnementales du développement de pétrole et 
de gaz au Canada. Le rapport, intitulé A Review of Offshore Oil and Gas Development 
in British Columbia (2004), a analysé les conséquences environnementales, sociales, et 
économiques d’un projet de forage de pétrole et de gaz sur la côte Pacifique. L’autre  
rapport, intitulé Evaluation of the assessment process for major projects: A case study 
of oil and gas pipelines in Canada, fournit une analyse du cadre réglementaire et des 
impacts environnementaux liés au développement et à l’exploitation de gazoducs au 
Canada. 

 
�� À titre de consultant, il a aussi aidé à préparer un rapport d’étude d’impact 

environnemental pour un système de transmission hydroélectrique entre la ville de 
Vancouver et l’Île de Vancouver. 

 
�� Plus récemment, Tim a travaillé à titre de gestionnaire de projet pour le compte du 

ministère des Ressources naturelles du Nouveau-Brunswick à Fredericton. Il a 
notamment été responsable d’étudier et d’évaluer les demandes de permis pour 
l’utilisation des terres de la Couronne. Il a aussi eu comme responsabilité d’aider à 
régler des contentieux entre des demandeurs, des parties prenantes, des 
gouvernements et des Premières nations. 

 


